
Bienvenue à ce 

Webinaire

Merci d’adresser vos questions via la rubrique 

Questions/Réponses (Q/R) : Un temps de réponse est prévu

Le support ainsi que le replay vous seront envoyés 

d’ici quelques jours

Vos micros sont coupés en raison 

du nombre de participants

DÉBUT DU WEBINAIRE : 10H00

DURÉE DU WEBINAIRE : 60 MINUTES



Le congé paternité 
et 

d’accueil de l’enfant



Au programme

01 - Un rappel règlementaire

02 - En signalement DSN

03 - Le recours à Net Entreprises

04 - Les situations particulières

05 - Nous contacter



01 - Rappel règlementaire



SONDAGE !

De combien de jours est la première période obligatoire indemnisée 
par l’Assurance Maladie ? 

• 7 jours
• 4 jours
• 3 jours
• 28 jours
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SONDAGE !

De combien de jours (au minimum) doit être la 2nde et 3ème période 
non obligatoire indemnisée par l’Assurance Maladie ? 

• 4 jours
• 3 jours
• 5 jours
• 21 jours
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Il peut être pris en TOTALITÉ dès le départ, ou en 2 ou même 3 fois.

La 1ère période d’interruption du travail est de 7 jours minimum :

• 3 jours conventionnels/employeurs

• 4 jours obligatoires Assurance Maladie

La 2ème et 3ème périodes doivent être de 5 jours minimum. 

Durée et fractionnement

Attention, il s’agit de jours calendaires :

Les périodes incluent des weekend

et / ou des jours fériés.



SONDAGE !

Quel est le DJT (dernier jour travaillé) à indiquer pour la première 
période obligatoire indemnisée par l’Assurance Maladie ?

• Le jour de la naissance de l’enfant
• La veille de la période indemnisée par l’Assurance Maladie
• Le dernier jour réellement travaillé
• La veille du congé employeur
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Le Dernier Jour de Travail : 1 seule situation possible

DJT le 16

DJT le 18

Jours ouvrables: Tous les jours hors 
dimanche et jours fériés
 Congé de naissance employeur

Jours calendaires: Du lundi au 
dimanche
 Congé paternité

Le Dernier jour travaillé (DJT): 
correspond à la veille du congé 
paternité indemnisé par l’Assurance 
Maladie.

Le point de départ du congé se situe :
• Dès la naissance ou le 1er jour ouvrable suivant



Le Dernier Jour de Travail : 1 seule situation possible



Le Dernier jour de travail : 1 seule situation possible



02 - En 
signalement 

DSN



En DSN, tout est facile

et automatique 

Le signalement DSN génère à la fois :

• L’attestation de salaire en CPAM

• Les dates du congé paternité et d’accueil de l’enfant



Envoi de l’acte de naissance via le COMPTE ENTREPRISE

Continuez, même si vous n’êtes pas obligé ☺



03 - Le recours à 

Net-Entreprises



SONDAGE !

Comment devez-vous déclarer les dates du congé paternité lorsque 
l’envoi de l’attestation de salaire se fait via Net-Entreprises? 

• En passant par le téléservice DEPOFI
• En déclarant les dates via le compte entreprise
• Je n’ai pas besoin de les déclarer, elles s’envoient automatiquement



SONDAGE !

Comment devez-vous déclarer les dates du congé paternité lorsque 
l’envoi de l’attestation de salaire se fait via Net-Entreprises? 

• En passant par le téléservice DEPOFI
• En déclarant les dates via le compte entreprise
• Je n’ai pas besoin de les déclarer, elles s’envoient automatiquement



Recourir à Net-Entreprises  

Les saisies Net-entreprises sont réservées aux situations hors DSN et nécessitent :

• La saisie d’une attestation de salaire EFI ou EDI

• La transmission de chaque période avec saisie en ligne des dates depuis le Compte Entreprise



La saisie de l’attestation de salaire 

sur Net-Entreprises

Salaire réduit = salaire brut - 21%



La saisie des périodes de 

fractionnement

Le Compte Entreprise, laissez-vous guider !

Le service de saisie des dates est accessible :

• soit dans le menu à gauche

• soit avec des boutons raccourcis en bleu

Puis, sélectionnez l’établissement avec le SIRET



Vous aider dans cette démarche !

Avec un tuto en vidéo
Cliquez sur l’image pour le visualiser

Avec l’aide de notre mode opératoire 

accessible via notre portail employeur
Cliquez sur l’image pour y accéder

https://www.youtube.com/watch?v=s9npZ4FWKvU
https://entreprise.cpam44.fr/mode-operatoire-conge-paternite-accueil-de-lenfant/


04 - Les situations particulières

Naissance pendant un arrêt de travail Cas d’un salarié multi employeurEn cas d’hospitalisation de l’enfant



Naissance pendant des congés 

payés

Congés payés : les congés en premier, la paternité décalée !



Naissance pendant un arrêt de travail

Arrêt de travail : la paternité d’abord ! 



En cas d’hospitalisation de l’enfant

Enfant hospitalisé : la paternité d’abord ! 

Attention ! L’hospitalisation de l’enfant nécessite bien un arrêt total de l’activité pour indemnisation.



Cas d’un salarié multi employeurs

La période obligatoire débute 

à la même date pour tous les 

employeurs



• Pour les salariés, le congé est d’une durée de 8 jours et doit être pris dans le délai 

d’un an à compter de la date du décès.

• La déclaration est maintenant possible sur net-entreprises, en choisissant 

« Congé de deuil de l’enfant » dans la rubrique « Attestation de salaire »

30

Le congé de deuil est un congé de droit, qui concerne l’un ou l’autre ou les deux parents d’un enfant

décédé avant l’âge de 25 ans, ainsi que la ou les personnes qui avaient la charge effective et

permanente d’une personne décédée avant l’âge de 25 ans.

Le congé de deuil

Pour des situations particulières, nous vous invitons à vous rendre sur le site ameli.fr

https://www.ameli.fr/loire-atlantique/entreprise/vos-salaries/evenements-familiaux/conge-de-deuil-de-votre-salarie


Où chercher l’information ?

https://www.ameli.fr/loire-atlantique/entreprise
https://entreprise.cpam44.fr/


05 - Nous contacter 



33

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

Contacts

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

